
Cayenne, le 19 décembre 2024

DIRECTION GÉNÉRALE

DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Direction de l’aménagement des territoires 
et de la transition écologique
Autorité Environnementale

Ref : DGTM/DATTE/TECT/AE/2024- 

Contact : autorite-environnementale.guyane@developpement-durable.gouv.fr

Le préfet

à 

Monsieur le Maire
 Hôtel de ville

Service urbanisme
Place Yves patient

97 360 Mana

A l’attention de Madame COELHO 

Objet : Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Mana – Terre
Rouge

Vous avez transmis à l’Autorité environnementale le 16 décembre 2024 le dossier de déclaration
de projet valant mise en compatibilité n°2 du PLU de Mana, concernant le secteur Terre Rouge,
intégrant son rapport d’évaluation environnementale.  

Le délai dont dispose la MRAe Guyane pour émettre son avis sur ce dossier est de trois mois, à
compter de cette date, conformément aux dispositions de l’article R.122-21- IVe du Code de
l'environnement. 

Le  Directeur  Général  des  Territoires  et
de la Mer adjoint

Daniel NICOLAS
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